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Arrêté du 29 mars 2017 modifiant l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de 

certificats pour l’attribution de marchés publics et de contrats de concession 
  

NOR: ECFM1707536A 
  
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2017/3/29/ECFM1707536A/jo/texte 
  
  
  
  
  
Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, 
la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le 
ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 
  
Vu le code général des impôts ; 
  
Vu le code de la sécurité sociale ; 
  
Vu le code du travail ; 
  
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 modifiée relative aux marchés publics, 
notamment son article 45 ; 
  
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics, notamment 
son article 51 ; 
  
Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations 
sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution de marchés publics et 
de contrats de concession, 
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1  
  
  
Après l’article 3 de l’arrêté du 25 mai 2016 susvisé, il est inséré un article 3 bis ainsi rédigé 
:  
  
« Art. 3. - bis - Lorsque le profil d’acheteur le permet, dans les conditions prévues au I de 
l’article 53 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 susvisé, les candidats aux marchés 
publics passés par l’Etat et ses établissements publics ne sont pas tenus de fournir à 
l’appui de leur candidature les certificats suivants : 



  
1° Le certificat attestant la souscription des déclarations et paiements correspondant aux 
impôts mentionnés au II de l’article 1 ; 
  
2° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale mentionné au I de l’article 2 délivré par l’agence centrale 
des organismes de sécurité sociale ; 
  
3° Le certificat de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévu au I de l’article 2 délivré par la mutuelle sociale 
agricole ; 
  
4° Le certificat de cotisation retraite délivré par l’organisme Pro BTP ; 
  
5° Le certificat attestant de la régularité de la situation de l’employeur au regard de 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés mentionné au IV de l’article 2. »  
  
Article 2  
  
  
L’article 1er s’applique aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée 
ou un avis d’appel public à la concurrence est envoyé à la publication à compter du 1er 
avril 2017. 
  
Par exception à l’alinéa précédent, le 5° de l’article 1er s’applique aux marchés publics 
pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d’appel public à la concurrence est 
envoyé à la publication s’applique à compter du 1er septembre 2017.  
  
Article 3  
  
  
Le directeur général des finances publiques, le directeur des affaires juridiques, le 
directeur de la sécurité sociale, la déléguée générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle, le directeur général du travail, la secrétaire générale du ministère de 
l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  
  
Fait le 29 mars 2017.  
  
Le ministre de l’économie et des finances,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général des finances publiques,  
B. Parent  
Le directeur des affaires juridiques,  
J. Maïa  
  
La ministre des affaires sociales et de la santé,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le chef de service,  
J. Bosredon  



  
La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,  
Pour la ministre et par délégation :  
La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle,  
C. Chevrier  
Le directeur général du travail,  
Y. Struillou  
  
Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 
Gouvernement,  
Pour le ministre et par délégation :  
Le secrétaire général adjoint,  
M. Magimel  
  
  
  
 


